




Considérant que lors d'une création d'une commune nouvelle en lieu et place de plusieurs communes 
membres d'un même EPCI à fiscalité propre, il est procédé, au bénéfice de la commune nouvelle, à 
l'attribution d'un nombre de sièges égal à la somme des sièges détenus précédemment par chacune 
des communes concernées ; 

Sur proposition du secrétail'e général de la préfecture de la Seine-Maritime, 

ARRÊTE 

Article l" · Création 

À compter du l" janvier 2017, est prononcée la fusion des communautés de communes des Portes 
Nord-Ouest de Rouen, du Moulin d'Ecalles, dü. Plateau de Martainville, et de l'extension aux 
communes de Beaumont-le-Hareng, Bosc-le-Hard, Cottévrard et Grigneuseville, créant une nouvelle 
communauté de communes ci-après dénommée 

«Inter-Caux-Vexin » 

L'extension de la communauté de communes Inter-Caux-Vexin aux connnunes de Beaumont-le
Hareng, Bosc-le-Hard, Cottévrard et Grigneuseville vaut retrait de ces communes du périmètre de la 
communauté de communes du Bosc d'Eawy. 
La nouvelle communauté de communes compte 64 communes pour une population totale de 54 203 
habitants. 
Sa durée est illimitée. 

Article 2 - Dissolution 

À compter du 31 décembre 2016, les communautés de communes des Portes Nord-Ouest de Rouen, 
du Moulin d'Ecalles et du Plateau de Martainville sont dissoutes. 

Article 3 - Périmètre 

La communauté de communes Inter-Caux-Vexin est composée des communes suivantes : 

- ANCEAUMEVILLE, 
-AUTHIEUX-RATIÉVILLE,
-AUZOUVILLE-SUR-RY,
- BEAUMONT-LE-HARENG,
-BIERVILLE,
- BLAINVILLE-CREVON,
- BOIS-D'ENNEBOURG,
- BOIS-GUILBERT,
- BOIS-HÉROULT,
- BOIS-L'EVÊQUE,
-BOISSAY,
- BOSC-BORDEL,
- BOSC-EDELINE,
- BOSC-GUÉRARD-SAINT-
ADRIEN, 
-BOSC-LE-HARD,
-BUCHY,
-CAILLY,
-CATENAY,
- CLAVILLE-MOTTEVILLE,
-CLÈRES,
- COTTÉVRARD,
- ELBEUF-SUR-ANDELLE,
- ERNEMONT-SUR-BUCHY,

-ESLETTES, 
- ESTEVILLE,
- FONTAINE-LE-BOURG,
- FRESNE-LE-PLAN,
- FRESQUIENNES,
- FRICHEMESNIL,
- GRAINVILLE-SUR-RY,
- GRIGNEUSEVILLE,
-GRUGNY,
- HÉRONCHELLES,
-LAHOUSSAYE-
BÉRANGER, 
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- LA VIEUX-RUE,
- LE BOCASSE,
- LONGUERUE,
- MARTAINVILLE-
EPREVILLE, 
- MESNIL-RAOUL,
- MONT-CAUVAIRE,
-MONTIGNY,
- MONTVILLE,
- MORGNY-LA-

POMMERAYE, 
- PIERREVAL,
-PISSY-PÔVILLE,
-PRÉAUX,
- QUINCAMPOIX,
-REBETS,
-ROUMARE,
-RY,
- SAINT-AIGNA,N-SUR-RY,
- SAINT-ANDRE-SUR-CAILLY,
- SAINT-DENIS-LE-THIBOULT,
- SAINT-GEORGES-SUR-
FONTAINE, 
- SAINT-GERMAIN-DES
ESSOURTS, 
- SAINT-GERMAIN-SOUS
CAILLY, 
- SAINT-JEAN-DU
CARDONNAY, 
• SAINTE-CROIX-SUR-BUCHY,
- SERVAVILLE
SALMONVILLE, 
- SIERVILLE,
-VIEUX-MANOIR.



Article 4 - Conseil communautaire 

À défaut de délibérations des communes membres du nouvel EPCI prises avant le 15 décembre 2016, 
recueillant les conditions de majorité prévues au I-2° de l'mticle L. 5211-6-1 du CGCT et coustatées 
par un nouvel arrêté préfectoral pris avaut le 31 décembre 2016, le nombre et la répartition des sièges 
au se.in de l'organe délibérant de la communauté de communes Inter-Caux-Vexin est arrêté selon les 
modalités prévues aux II et III de l'article L. 5211-6-1 du CGCT, confonnément au tableau joint en 
annexe I au présent anêté. 

Le mandat des membres en fonction avant la fusion des EPCI d'origine est prorogé jusqu'à 
l'installation du nouvel organe délibérant au plus tard le vendredi de la quatrième semaine suivant la 
fusion. La présidence de l'établissement issu de la fusion est, à titre transitoire, assurée par le plus âgé 
des présidents des EPCI ayant fusionné. Les pouvoirs des membres et du président sont limités aux 
actes d'administration conservatoire et urgente. 

Article 5 - Compétences 

La communauté de communes Inter-Caux-Vexin exerce en lieu et place des communes membres les 
compétences obligatoires, optionnelles et facultatives qui sont énumérées en annexe 2 du présent 
arrêté. 

Elle est substituée de plein droit, pour l'exercice de ses compétences, aux communautés de communes 
des Portes Nord-Ouest de Rouen, du Moulin d'Ecalles et du Plateau de Martainville. 

À compter du 1er janvier 2017, la nouvelle communauté de communes dispose d'un délai d'un an 
pour les compétences optionnelles, et de deux ans, pour les compétences facultatives pour décider de 
l'exe!'cice de ces compétences, de manière totale ou  patiielle, selon les critères qu'elle devra définir, 
sur l'ensemble de son périmètre ou pour restituer ces compétences aux communes. 

Jusqu'à cette délibération, la nouvelle communauté de communes exerce, dans les anciens périmètres 
correspondants à chacune des communaillés fusionnées, les compétences précédemment transférées à 
titre optionnel ou facultatif. 

À défaut de restitution aux communes dans les délais prévus, les compétences s'exerceront sur 
l'ensemble du territoire de la communauté de conununes, 

Elle dispose d'un délai de deux ans pour définir l'intérêt communautaire des compétences qui en sont 
asso1ties, par délibération de Son conseil prise à la majorité des deux tiers de ses membres, en 
application de l'article L. 5214-16 IV du CGCT. 

Dans l'attente de cette défmition, l'intérêt communautaire appliqué est celui défini par les EPCI 
fusiol)Ilés. 

Article 6 - Biens, droits et obligations 

L'ensemble des biens, droits et obligations des EPCI fusionnés est transféré à la communauté de 
communes Inter-Caux-Vexin. 

La communauté de communes issue la fusion est sul:,stitnée de plein droit, pour l'exercice de ses 
compétences, aux anciens établissements publics dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes. 

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire 
des parties. Les cocontrâctants sont info!TiléS de la substitution de personne morale par l'établissement 
public issu de la fusion. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les 
établissements publics de coopération intercommunale et les communes n'entraîne aucun droit à 
résiliation Oll à indemnisation pour le cocontractant. 

Article 7 - Personnels 

L'ensemble des personnels des établissements publics de coopération intercommunale fusionnés est 
réputé relever de l'établissement public issµ de la fusion dans les conditions de statut et d'emploi qui 
sont les siennes. 



Les agents conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice dn régime indemnitaire qui leur était applicable 
ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis .en application du troisième alinéa de l'article 111 de 
la loin ° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. 

Conformément aux décisions prises par les collectivités concernées, s'agissant de la répartition des 
personnels de la communauté de communes du Bosc d'Eawy, les personnels, exerçant leur fonction 
dans un service lié à une compétence instantanément transférée à la nouvelle communauté de 
communes, .seront réputés relever de celle-ci. Dans le cas contraire, les personnels exerçant leur 
fonction dans un service lié à une compétence absente des compétences de la nouvelle commuuauté 
de comrmmes seront réputés relever des communes intéressées. 

Article 8 - Budgets annexes 

Au regard des compétences transférées ainsi que des budgets annexes des CC préexistantes, les 
budgets annexes de la nouvelle communauté de communes créée sont les suivants : 

•

• 

pour!es budgets annexes de la CC des Portes Nord-Ouest de Rouen :

>' ZAE Pelen,

pour les budgets annexes de la CC du Moulin d'Ecalles :

>' collecte et traitement des ordures ménagères (CTOM),

>' LOCABAT,

>' hôtel d'entreprises de la CCME (HE),

>' extension parc d'activités du moulin d'Eca!les (EXPA),

pour les budgets annexes de la CC du plateau de Martainville :

>' hôtel d'entreprises.

Article 9 - Siège 

Le siège social de la communauté de communes Inter-Caux-Vexin est situé à Buchy. 

Article 10 - Comptabilité publique 

Les fonctions de comptable sont assurées par le responsable des finances publiques de Montville. 

L'intégralité de l'actif et du passif de chaque EPCI fusionné est attribuée à la nouvelle communauté 
de communes lnter-Caux-Vexin à compter du 1" janvier 2017. 

Article 11 - Incidences sur les syndicats 

a) dissolution

La nouvelle communauté de communes est substituée de plein droit au syndicat mixte du Pays eutre 
Seine et Bray et au syndicat intercommunal de développement économique de Roueu-Ouest 
(SJDERO) pour la totalité des compétences qu'il exerce, entraînant la dissolution de ceux-ci. 

Il est mis fin à l'exercice des compétences des deux syndicats précités à compter du 31 décembre 
2016, conformément aux dispositions de l'article L 5211-26 du code général des collectivités 
territoriales. 

Les biens, droits et obligations du syndicat mixte du Pays entre Seine et Bray et du SIDERO sont 
transférés à la nouvelle communauté de communes qui se substitue dans toutes les délibérations et 
tous les actes de ces deux syndicats. 

Les personnels de ces deux syndicats sont réputés relever de la nouvelle communauté de communes 
.dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les leurs. 



b) autrns iucidences

Les effets de la création de la communauté de communes Inter-Caux-Vexin sur les syndicats 
intercommlmaux et mixtes, dont sont membres les EPCI fusionnés et/ou les communes membres font 
l'objet, le cas échéant, d'un arrêté préfectoral complémentaire. 

Article 12 - Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet de Dieppe, la 
directrice régionale des finances publiques de Normandie et du département de la Seine-Maritime, les 
présidents des communautés de communes des Pottes Nord-Onest, du Moulin d'Ecalles, du plateau de 
Martainville, du Bosc d 'Eawy et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Seine-Maritime. 

Fait à Rouen, le 
- 1 DEC. 1016

la préfète de la Seine-Maritime, 

Nicole KLEJN 

Voies et délais de recours - Conformément am: dispositions des a1•ticles R 421-1 à R 421�5 du code de justiëe 
àdminlstrative, le prisent ai'rêté peut/aire l'objet d'im recours contentieux dèvant le tribunal administratif de 
Rouen dans le délai.de cf eux mOis- à compte,; de sa publicalion. 


















